
Directive 509 (1995)1

Progrès tangible des droits des femmes à partir de 1995

Assemblée parlementaire

L'Assemblée charge sa commission des questions juridiques et des droits de l'homme d'examiner de près le 
rapport annuel prévu par la Convention des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination contre les femmes (CEDCF) pour autant qu'il concerne les Etats membres du Conseil de 
l'Europe et les Etats ayant demandé l'adhésion, et de la tenir au courant des faits nouveaux importants à cet 
égard.

1. Discussion par l'Assemblée le 27 avril 1995 (15e séance) (voir Doc. 7271, rapport de la commission des questions 
juridiques et des droits de l'homme, rapporteuse: Mme Err). Texte adopté par l'Assemblée le 27 avril 1995 (15e séance).
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